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Objectif général : Vos salariés seront capables à l’issue de cette formation de mettre en pratique leurs 
connaissances en matière de prévention des risques Incendie. Ils seront également capables d’intervenir 
efficacement dans une situation d’incendie sur le lieu de travail en respectant l’organisation et les procédures 
spécifiques de l’entreprise. Possibilité d’ajouter la formation évacuation. 

 
LA THEORIE : 
 

• Le système feu  
• Les différents modes d’extinction et le 

fonctionnement d’un extincteur à eau, à poudre 
ou CO2  

• Les risques d’incendie dans l’entreprise 
• La conduite à tenir en cas de sinistre suivant les 

particularités de l’entreprise 
• La conduite à tenir en cas de brûlure 

 

LA PRATIQUE : 
 

• Savoir utiliser un extincteur à eau, à poudre ou 
à CO2. L’utilisation de celui-ci est réalisée sur un 
générateur de flammes  

• Savoir repérer collectivement les moyens de 
lutte contre l’incendie (les extincteurs, l’alarme, 
les exutoires de fumée, les portes coupe-feu, les 
sorties d’évacuations) ainsi que les zones à risque 

 

L’EVALUATION A VISEE FORMATIVE : 
 

• Mise en œuvre d’extincteurs sur le générateur de 
flammes et simulation huile de friture 

• QCM d’évaluations des acquis et questionnaire de 
satisfaction 

 

QUALIFICATION DELIVREE : 
 

Une attestation individuelle de formation 
incendie ainsi qu’un aide-mémoire sont donnés à 
chaque stagiaire 
 
 
 
 
 
 

 
 

Conditions : 

• Accessible à tout salarié 
• Compréhension du français 

 

Public : 

• Accessible à tous les salariés du secteur privé ou du secteur 
public 

• Pour les personnes en situation de handicap, merci de nous 
en informer afin d’adapter si besoin les modalités 
pédagogiques 

 

Outils pédagogiques :  

• Pratique : Générateur de flammes – extincteurs – 
simulation huile de friture – chariot d’appel 

• Théorique : vidéoprojecteur – livret stagiaire – divers 
matériels en lien avec l’incendie - procédure de l’entreprise 

 

Durée :  

2 heures (le temps varie en fonction des attentes et 
besoins du client) 

 

Effectif : Groupe de 12 stagiaires maximum 

Lieu : Intra entreprise / inter entreprise sur devis 

Date : A convenir avec l’entreprise 

Formateur : Aymric Knemp ou minimum sapeur-pompier 

Réglementation :  

Code du travail article R.4227-28 et R.4227-39 

Prix :  400 euros HT par session (matériel inclus) 

  

 Devis sur contact@prevalsace.fr 

 


